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LE MOT DU MAIRE 

C'est avec un peu de retard que les conseillers, les 

agents communaux et moi m°me vous pr®sentent leurs vïux, 

mais je suis sûr que vous préférez avoir les routes déneigées 

et recevoir le bulletin un peu en retard.....  

En 2012 nous avons fait de gros travaux 38000 û sur la routes "des Per-

riers" et la route de "La croix au cimetière".  

Cette année nous nous attacherons à la consolidation du reste du réseau.  

La signalisation des hameaux est réalisée. Il nous reste à créer des dis-

positifs incendie pour certains d'entre eux (quelques départs de feux, cet été, 

sur le causse, nous le rappellent).  

Certains projets demandent du temps, c'est le cas pour la sécurisation 

du bourg. Faire ralentir les véhicules est un véritable "casse tête" pour ne pas 

générer de nuisances et l'inclure plus globalement avec un aménagement qui ne 

pourra se faire que lorsque les travaux de l'ancien garage seront terminés.  

2013  est une ann®e tr¯s importante en dossiers sensibles : 

- Elargissement de la communauté de commune. 

- Réorganisation du rythme scolaire.  

Mais il faut aussi continuer à gérer les dossiers habituels :  

- Complément ou réduction de l'éclairage public.  

- Signalisation, voirie.  

- Surveillance particulière des personnes sensibles en cas de cani-

cule ou autres phénomènes. 

- etc.  

Je voudrais remercier toutes les personnes qui nous ont manifesté leur 

sympathie par un petit mot ou un geste dõencouragement au cours des ®pisodes 

neigeux que nous avons connus. Ces trois périodes ont été faciles à traiter, 

mais ne nous emballons pas, il n'en sera peut -être pas de même à chaque fois. 

Le déneigement est à l'image de la démarche quotidienne de l'équipe municipa-

le dont le souci est d'apporter à chacune et à chacun 

d'entre vous le service qu'il est en droit d'attendre.  
 

          Le Maire  

      Jean Marie SALVETAT  



LES RESPONSABILITES DE CHACUNLES RESPONSABILITES DE CHACUNLES RESPONSABILITES DE CHACUN    

$ïÌïÇÕïÓ ÁÕ 3ÙÎÄÉÃÁÔ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ Äȭ%ÌÅÃÔÒÉÆÉÃÁÔÉÏÎȢ 
 

Titulaires:          Romain SUSZECK  Suppléants :         Jacqueline FARGE 

   Daniel GILIBERT     Jean Claude SERRE 

Délégués au P.C.D.-P.C.D.I. ɉÃÈÅÍÉÎÓ ÄÅ ÒÁÎÄÏÎÎïÓɊ 

Titulaires:   Jean Claude SERRE   

    Thierry CHEYROUX 

Délégués au SIRTOM 
 

Titulaires:   Jean Claude SERRE  Suppléants:  Jean Michel PORTE 

 Alain TAVET      Thierry CHEYROUX 

Délégués au S.I.A.I.E.P. du Causse de Terrasson (eau potable) . 
 

Titulaires:   Romain SUSZECK  Suppléants:  Thierry GONÇALVES 

 Daniel GILIBERT     Alain TAVET   

Délégués au S.I.V.O.S. ɉïÃÏÌÅÓ ÐÒÉÍÁÉÒÅÓɊȢ 
 

Titulaires:   Annie MARTY  Suppléants:  Jacqueline FARGE 

 Thierry CHEYROUX     Jean Claude SERRE 

Délégués à la Communauté de Communes du Terrassonnais.  
 

Titulaire:       Jean Marie SALVETAT  Suppléant:         Jean Claude SERRE 



Correspondant C.N.A.S. 
 

Titulaire:  Annie MARTY 

Correspondant sécurité routière  
 

Titulaire:  Jean Claude SERRE  

 Délégués pour les Pompiers et la Gendarmerie.  
 

Titulaire:  Jean Marie SALVETAT   Suppléant:   Daniel GILIBERT 

$ïÌïÇÕïÓ Û Ìȭ!ÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÅÔ Û Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 
 

Titulaires:   Jean Marie SALVETAT  Suppléant:   Jean Michel PORTE 

   Daniel GILIBERT  

Délégués au Z.A.E. de Nadaillac-Chavagnac. 
 

Titulaires:   Jean Marie SALVETAT  Suppléants:  Thierry GONÇALVES 

   Alain TAVET       Jacqueline FARGE 

   Romain SUSZECK 

   Jean Michel PORTE 

   Daniel GILIBERT  

Correspondant aux armées.  
 

Titulaire:   Romain SUSZECK 



 

LE COMPTE ADMINISTRATIF 2012LE COMPTE ADMINISTRATIF 2012LE COMPTE ADMINISTRATIF 2012    

SECTION  FONCTIONNEMENTSECTION  FONCTIONNEMENTSECTION  FONCTIONNEMENT    

RECETTESRECETTESRECETTES   

DEPENSESDEPENSESDEPENSES   

Impôts et taxes        130 352 ú  

Dotation et participation        101 807 ú  

Loyers         20 845 ú  

Cantine, cimetière, rede-

vance, service public         27 487 ú  

Divers             454 ú  

  

TOTAL     280 945 ú  

Emprunts (intérêts)          3 031 ú  

Charges exceptionnelles            138 ú  

Charges à caractère général 

(eau, ®lectricit®, é )       55 214 ú  

Charges de personnel        92 983 ú  

Charges de gestion courante 

(Sivos, service incendie, sub-

ventions diverses, é) 
      41 477 ú  

Divers            627 ú  

  

TOTAL    193 470 ú  

  

SOLDE  POSITIF     87 475 ú  
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SECTION  INVESTISSEMENTSECTION  INVESTISSEMENTSECTION  INVESTISSEMENT   

RECETTESRECETTESRECETTES   

FCTVA       20 232 ú  

T.L.E.(taxe locale d'équipe-

ment)          6 163 ú  

Excédent de fonctionnement 

année précédente        73 370 ú  

Divers            470 ú  

  

TOTAL    100 235 ú  

FCTVA
20%

T.L.E.
6%
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préc.
73%

Divers
1%

Emprunts (capital)        10 256 ú  

Ecole -  Garderie        26 076 ú  

Voirie        45 896 ú  

Cimetière          4 588 ú  

Bâtiments communaux          7 366 ú  

Achat de matériel        11 654 ú  

Salle des mariages          4 377 ú  

  

  

TOTAL    110 213 ú  
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INFORMATIONS PRATIQUESINFORMATIONS PRATIQUESINFORMATIONS PRATIQUES    

 

LõAGENCE  POSTALE 

 

Agents postaux:  

  M
me

 Muriel KLINTZ  

  M
me

 Fabienne TREILLE  

    é 05 53 51 00 00  

MAIRIE 
    é 05 53 51 08 61   

    é 09 79 33 66 93  

    ê 05 53 51 08 61  

 : mairie - chavagnac@wanadoo.fr  

                Secrétaire:  Mme Muriel KLINTZ  

URGENCES  

Pompiers      

  é 112  ou 18  

Samu       

  é 112  ou 15  

Hôpital de Brive    

  é 05 55 92 60 00  

Police Secours    

  é 17  

Gendarmerie de Terrasson

  é 05 53 71 71 60  

BIBLIOTHEQUE  
 

M mes  Annie GINESTET,  

Nicole GARREAU et Raymonde SERRE  
 

1Á et 3Á samedi  de 10h30 ¨ 12h00 

 

Ecole de Chavagnac    

  é 05 53 51 35 93  
 

Ecole de Ladornac     

  é 05 53 51 00 11  
 

Ecole de Grèzes      

  é 05 53 50 89 38  



S.P.A.  
Rte de Lissac  

19100  BRIVE  

é 05 55 86 05 70  

 

VEOLIA  

Eau potable et assainissement  

  é 05 53 51 70 41  

  é 0 811  902 903  

 

CENTRE MEDICO SOCIAL  
Rte de la Barétie  

24120 TERRASSON  

(  05 53 50 02 15  
 

Accueil - Orientation - Soutien  

Permanences sociales  

Consultations nourrissons  

Accueil / Renseignements:  

Du lundi au vendredi:  

9h00 ¨ 12h00 -  14h00 ¨ 17h00 

Direction Départementale 

des Territoires  

23,rue Jean Leclaire  

24200 SARLAT la Can®da 

Equipement -  Transport  

Logement -  Tourisme  
.  

é 05 53 31 46 21

ê  05.53.28.86.01  

Gare SNCF 
TERRASSON  

 

é 05 53 50 10 12  

é 05 55 86 05 70  

EDF 

Dépannage 

  é 0 810  333 024  

PRESENCE   VERTE  

Télé Assistance  

pour le maintien à domicile  

é 05 53 67 78 00  

DECHETTERIES  

CONDAT SUR VEZERE  

SAINT PANTALEON DE LARCHE  

 

Lundi    9h00 à 12h00   14h00 à 18h00 

Mardi    9h00 à 12h00    

Mercredi   9h00 à 12h00   14h00 à 18h00 

Jeudi    9h00 à 12h00   14h00 à 18h00 

Vendredi   9h00 à 12h00   14h00 à 18h00 

Samedi    9h00 à 12h00   14h00 à 18h00  



 

Maçon. 
 

Jean Pierre PLAIGNE é 05 53 51 02 12  

 

Scierie. 
 

Jean Luc JAUSSEIN é 05 53 51 01 81  

 

Couvreur - Zingueur. 
 

Sébastien LIEUBRAY é 05 53 51 01 93   

 è06 42 00 51 52  

 

Menuisier - Charpentier.  
 

Jean Michel PORTE                 é 05 53 51 05 18  

 

Electricien. 
 

Emmanuel PIQUEREL é 06 60 46 57 66  

 

Plombier ð Chauffagiste - Sanitaire. 
 

Victor RAIMUNDO                    é 05 53 51 08 55  

 

Arbre en tête.  
 

Jean Marc PRODEL è 06 71 62 59 17  

Transporteur. 
 

          Transports BARDET 
 

é 05 53 50 39 18  

Bar ð Tabac ð Epicerie ð Station Service. 
 

CHEZ  PATRICIA              é 05 53 51 00 03  

 

Producteur de plans et Maraîcher. 
 

Christian VERLHAC              é 05 53 50 23 96  

 

Producteur dõhuile de noix. 
 

Olivier MARTY                  é 05 53 50 55 56  

Les itinérants 
En face du bar devant le porche 

 

Boucherie. 

  Le mercredi à/c 11h45  

 

Serge SOURZAT 

é 05 53 50 15 06  

 

La PizzaLotoise 

  Le mardi à/c 18h00  

 

é 06 23 64 50 11  

Assistantes Maternelles. 
 

Véronique TIERFOIN 

é 05 53 51 01 96  

NOS ARTISANS ET NOS COMMERÇANTSNOS ARTISANS ET NOS COMMERÇANTSNOS ARTISANS ET NOS COMMERÇANTS    



COMPOSTEURS 

Depuis plusieurs années le SIRTOM a mis en place le compostage. Deux ré-

férents par commune (Stéphane Pouch et J. Claude Serre) servent d'intermé-

diaire entre le SIRTOM, la mairie et les habitants, en transmettant les deman-

des de matériel et en expliquant, si besoin, les bonnes méthodes pour réussir 

son compost. 

   Ceux qui souhaitent s'équiper doivent s'inscrire à la mairie. 
Leur composteur leur sera livré après paiement adressé au SIRTOM (chèque li-

bellé au nom du trésor public)  

 Un composteur de 400 litres coûte  20 ú ; un de 600 litres co¾te 30 ú. 

   Pour am®liorer la qualit® de votre compost ou simplement l'®qui-

librer en produit "brun", les déchèteries peuvent vous donner gra-

tuitement des substances naturelles adaptées (bois broyé, ...).   

 

TARIFS  DE  LA  SALLE  DES  FETES  

Associations hors  commune  80 ϵ 

Manifestations diverses (apéritif, réunions, assemblée, ..)  80 ϵ/jour  

Habitants de la commune  150 ϵ 

Personnes extérieures à la commune    370 ϵ 

Une caution de 500 Ό devra °tre fournie ainsi quõune attestation de 

risque locatif.  

Taux 2012 dôimposition  

des 4 Taxes:   

Taxe dôhabitation:    15,21 

Taxe sur le foncier bâti:    3,40 

Taxe sur le foncier non bâti:   111,51 

Taxe sur les entreprises (CFE):  27,72 



Ecole publique de Chavagnac  
 

Année scolaire 2012/2013  
 

Lõ®cole de Chavagnac fait partie dõun RPI (Regroupement P®dagogique Intercommunal) avec 

deux communes voisines : Grèzes et Ladornac  
 

Deux classes multi -niveaux accueillent les enfants de maternelle à Chavagnac. Des enfants de 

Toute Petite Section (2 ans) sont susceptibles de rentrer en janvier ou à Pâques. Les enseignantes 

sont M mes Sylvie GALLIC et Sandrine BODIN second®es par deux ATSEM, Mme Marie -Laure JOFFRE ¨ 

plein-temps et M me H®l¯ne BOULANGER ¨ mi-temps. 
 

Les classes des autres communes du RPI accueillent les enfants de lõ®l®mentaire 

¤ CP à Ladornac dans la classe de Mme Corinne REGNIER 

¤ CE1 et CE2 à Ladornac dans la classe de Mme Caroline CLAUDON 

¤ CM1 et CM2 à Grèzes dans la classe de M me Delphine VILLEMUR  

Chaque classe reçoit le même budget (par élève), financé par le SIVOS (regroupement des 3 

communes).  

 Pour compenser lõ®clatement du site scolaire sur 3 lieux, diff®rents services ont été mis en pla-

ce : cantines (gérées par chaque commune), garderie et ramassage scolaire (gérés par le SIVOS).  
 

Vie de lõ®cole 

 L'école maternelle participe à différents projets ou événements tout au long de l'année  : marché 

de Noël, lectures interclasses, école et cinéma, bibliothèque, ...  

 De nombreuses manifestations communes sont organisées pour les enfants des 3 

écoles du RPI : salon du livre des Petits Loups, goûter et spectacle de Noël, carnaval, 

sortie et spectacle de fin dõann®e, é. Les parents sont r®guli¯rement sollicit®s pour aider 

¨ lõorganisation et ¨ lõencadrement de ces manifestations. 

 Lõassociation des Parents dõEl¯ves organise diverses actions (loto, repas, ...) afin de financer di-

vers projets (Noël des écoles, achat de matériel, sorties, spectacles). De même diverses associations 

locales des 3 communes font des dons aux écoles. Nous les remercions grandement pour leur aide pré-

cieuse. 

 

Renseignements utiles.  

  

CHAVAGNAC GREZES LADORNAC 

Mairie  
05.53.51.08.61  

mairie - chavagnac@orange.fr  

05.53.51.00.35             

mairiegrezes@wanadoo.fr  

05.53.51.02.00  

mairie.ladornac@wanadoo.fr  

Ecole 

05.53.51.35.93  

maternelle.chavagnac @orange.fr  

Directrice :  

Sandrine BODIN  

05.53.51.00.11  

ecole.ladornac @wanadoo.fr  

Directrice :  

 Delphine VILLEMUR  

05.53.50.89.38  

ecole.grezes @wanadoo.fr  

Directrice :  

Corinne REGNIER  



Rentrée 2013.  

 Jusqu'¨ pr®sent, lõ®cole fonctionne en semaine de 4 jours. N'ayant pas 

encore reçu de consignes ministérielles, nous ne sommes pas en mesure pour 

l'instant d'annoncer les horaires qui seront les nôtres à la rentrée 2013.  

 Les pr®visions dõeffectifs pour la rentr®e 2013 pourraient justifier un 

maintien de la 5 ème classe ouverte ¨ la rentr®e 2010 toujours ¨ titre provi-

soire. A défaut nous retrouverions la configuration à 4 classes connue il y a 

quelques années. Aussi, les enseignantes et les municipalités demandent à 

toutes les personnes qui souhaitent inscrire un nouvel enfant dans lõune 

des trois écoles à la rentrée 2013 et même à la rentrée 2014, de se manifester rapidement 

aupr¯s de leur mairie ou directement aupr¯s des directrices dõ®cole.  
 

Modalités d'inscription à la maternelle de Chavagnac    

pour l'année scolaire 2013 - 2014  
 

(notamment pour les enfants  n®s en 2010 et jusqu'en ao¾t 2011 dont les parents 

souhaiteraient qu'ils soient scolarisés dès 2ans)  

 

Mme BODIN, directrice de l'école, procèdera, sur RDV, aux inscriptions individuelles des 

enfants dès le mois de janvier . Une soir®e classe ouverte sera organis®e fin juin.  

 

Démarches à effectuer  :  
 

Inscription en mairie (celle du domicile de l'enfant)  

=> pi¯ces ¨ fournir : livret de famille et justificatif de domicile.  
 

Prendre RDV avec Mme BODIN  

=> par courriel maternelle.chavagnac@orange.fr   

=> par t®l®phone 05 53 .51 35 93. 

S.I.V.O.S.  
  

 Les écoles de Chavagnac, Grèzes et Ladornac fonc-

tionnent en R.P.I. (Regroupement Pédagogique Intercommunal). Les en-

fants de ces communes sont scolarisés tour à tour dans ces trois écoles.  

 Les trois communes ont créé un S.I.VO.S. (Syndicat Intercommunal à VOca-

tion Scolaire). Son r¹le est dõassurer le fonctionnement des trois ®coles, de g®rer 

le transport scolaire et la garderie. Son siège social est à la mairie de Grèzes.  

 

       Pr®sident                                  Secr®taire du syndicat 

Jean Marie CHANQUOI       Cathy MASSINE  

   è06 88 80 61 52           é 05 53 51 00 35  

mailto:maternelle.chavagnac@orange.fr


CENTRES AERES de Terrasson et de Larche  

        Les enfants de 3 à 13 ans de la Commune peuvent être accueillis, 

pendant les  vacances et les mercredis, dans les centres aérés de Terrasson 

ou de Larche. 

 Depuis janvier 2012 la Commune a décidé d'allouer une somme forfaitai-

re de 131,00 ú par enfant et par ann®e civile vers®e en une seule fois quelque 

soit le centre aéré choisi.  

Nous avons été amené à prendre cette décision suite à :  

- Une forte augmentation de la participation demandée par le centre aéré 

de Terrasson de 9,53 ú en 2011 ¨ 21,87 ú en 2012 soit 

129,48% d'inflation.  

-  Une demande légitime de la part de parents dont les en-

fants fréquentaient le centre de loisir de Larche.  

Dans un souci d'équité, nous avons opté pour une participa-

tion égale pour chaque enfant quelque soit le centre aéré 

choisi. 

La Commune n'exclut pas la possibilité de réviser en 2013 sa 

participation pour 2014 afin de mieux vous aider.  

Nous vous rappelons que vous devez passer en Mairie afin 

que celle-ci vous fournisse une attestation de prise en char-

ge quelque soit le centre choisi.  

Nõh®sitez pas ¨ vous rapprocher des diff®rents centres pour avoir des 

renseignements complémentaires.  
 

Centre de Terrasson :  

7h30  ð  8h45   - Garderie ¨ l'®cole primaire de Terrasson. 

9h00  ð  17h00   - Accueil au centre de loisir.  

17h15  ð  18h00  - Garderie ¨ l'®cole primaire de Terrasson. 

 Centre de Larche  : 

7h30   ð  19h00 - Accueil au centre de   

    loisir.         

Voyages scolaires  

Collège et lycée  

    -  Une contribution est 

donnée aux familles dans la 

limite de 25% du coût, li-

mitée à 100 Ό par enfant 

et par année scolaire.  

PRIX DES REPAS  

A LA CANTINE  
 

Enfants:    2.45 ϵ 

Enseignants:   5.25 ϵ 

Lõentretien  

de la voirie en 2012.  

-  Route des Perriers au Combeaux  

    25 376 Ό 

-  Route de La Croix  

    12 683 Ό 

  TOTAL  =      38 059 Ό 



 

ASSAINISSEMENT  
 
         En France, la loi oblige ¨ traiter les eaux us®es. Pour cela 

deux techniques nous sont proposées: l'assainissement collectif 

et l'individuel.  

 

         La loi sur l'eau est maintenant dans sa phase active et son 

application s'impose partout dans le pays. Dans le terrassonnais, 

la société Véolia a été mandatée par la communauté de commu-

nes pour effectuer le contrôle des installations dans chaque maison et collectivité.  

 

         A Chavagnac, le diagnostic n®gatif pour une douzaine de maisons et apparte-

ments du bourg ainsi que pour les bâtiments communaux, oblige les propriétaires à 

revoir leurs équipements.  

 

          La municipalit®, bien consciente qu'un assainissement collectif serait la solu-

tion la moins contraignante pour ses administrés a aussitôt engagé une démarche 

d'estimation technique et financière auprès du Conseil Général et d'entreprises 

privées,  

 

          Ce travail a ®t® long et le r®sultat d®cevant pour ce qui est du montant total 

de l'opération. L'assainissement collectif coûterait entre 350  000 ú et 400 000 ú 

sans compter l'achat incontournable d'un terrain pour aménager un plateau absor-

bant.  

 

         Cette somme, m°me subventionn®e ¨ 40%, serait r®percut®e sur le prix de 

l'eau des seuls abonn®s concern®s dõune mani¯re d®finitive alors qu'une installation 

individuelle est amortissable sur plusieurs années.  

 

          Autre inconv®nient de cette solution, les foyers 

ayant une installation aux normes, mais se trouvant 

sur le parcours de l'équipement collectif seraient 

dans l'obligation de s'y raccorder et de participer au 

financement par l'augmentation du prix de l'eau qu'ils 

consomment. 

 

        Au vu de ces contraintes techniques et surtout 

financières, le conseil municipal  a décidé de maintenir l'assainissement indivi-

duel sur tout le territoire pour les particuliers et les installations communales.  



REHABILITATION DE LõEX- GARAGE « MANIERE  » EN 

SALLE DES MARIAGES, BIBLIOTHEQUE ET WC PUBLICS.  

Travaux prévus en 2013.   

RESULTAT DE LõAPPEL DõOFFRE 

MONTANT DES TRAVAUX  
 

Lot N°1: Maçonnerie démolitions  

Construction Yohann CHAZOTTES  

24290  MONTIGNAC           32 284,20 ú HT 

Lot N°2 : Charpente bois  

DUPUY Jean - Luc 

19350 JUILLAC                       5 900,00 ú HT 

Lot N°3: Couverture désamiantage  

CAUSSE Bernard  

19600 SAINT CERNIN DE LARCHE       12 215,00 ú  HT 

Lot N°4: Menuiserie  

SARL Menuiserie PIRONTE  

19330 FAVARS             30 570,94 ú HT 

Lot N°5: Serrurerie métallerie  

SARL Claude BERGES 

24750 BOULAZAC                           29 667,00 ú HT 

Lot N°6: Plâtrerie peinture isolation  

MAGNE Pascal  

24120  PAZAYAC            11 028,00 ú HT 

Lot N°7: Carrelage  

Compagnons Carreleurs Associés  

19600 SAINT PANTAL£ON DE LARCHE   5 310,00  ú HT 

Lot N°8: Électricité chauffage  

PIQUEREL Emmanuel 

24120 CHAVAGNAC           19 585,64  ú HT 

Lot N°9: Plomberie  

SARL DELCAMBRE & SUCCESSEURS 

19130 OBJAT              4 638,50  ú HT  
 

TOTAL :                      150 199,28  ú HT  

 

FINANCEMENT   
 

SUBVENTIONS:  
 

 ÉTAT:                           

        42 825,00 ú HT 
 

 CONSEIL GÉNÉRAL:        

             42 825,00 ú HT 
 

AUTOFINANCEMENT :  
 

 COMMUNE:         

             64 549,28 ú HT 
 

TOTAL :                        

    150 199,28  ú HT  





S I R T O M  
UNE NOUVELLE ERE A COMMENCE é 

 

Les Grenelles de lõEnvironnement imposent: 

 -  De r®duire notre production dõordures m®nag¯res de 7%, soit 5 kg/

an/habitant, pendant les 5 prochaines années.  

 -  Une augmentation du recyclage pour les déchets ménagers de 35 % 

en 2012 et de 45 % en 2015, pour les emballages de 75% en 2015.  

 -  De supprimer la Taxe dõEnl¯vement des Ordures M®nag¯res actuel-

le et de la remplacer par une Taxe incitant au tri.  
 

Les moyens pour y parvenir:  

 -  Cr®ation dõune taxe avec une part fixe repr®sentant pour commen-

cer 80% de la valeur de lõancienne taxe et une part incitative calcul®e en 

fonction du volume de vos déchets. Cette part fixe étant appelée à dimi-

nuer drastiquement dès les prochaines années.  

 -  Responsabilisation de chacun dõentre nous en triant nos d®chets et 

en utilisant le compostage.  

 -  Am®lioration de lõorganisation des collectes. 
 

Quõest- ce qui va changer à compter du 1° janvier 2013 ?  

 Les ordures ménagères résiduelles (OMR) seront facturées pour la 

part incitative au volume. 4 possibilités pour collecter les OMR seront 

possibles. Quelle que soit la solution retenue le prix sera identique  car il 

est chaque fois ramené au litre !!! Il correspondra au volume total que 

vous aurez amené au ramassage; pour ne pas inciter certains à des incivi-

lités un volume minimum annuel sera néanmoins facturé; il sera fixé lors 

de lõassembl®e g®n®rale de mars. 

  1 -  Toutes les habitations ®tant sur le parcours dõun camion de 

collecte ont perçu un bac individuel puc® dõune contenance définie . Chaque 

fois que ce bac sera levé le volume de ce bac sera relevé en vue de la 

facturation. Les containers actuels vont °tre enlev®s dõici peu de temps. 

Les nouveaux arrivants ainsi que ceux qui nõauraient pas re­u de bac indi-

viduel doivent se mettre le plus rapidement  possible en relation avec le 

SIRTOM car leurs ordures ne seront pas ramassées ; en attendant choisir 

la solution n°2 !!!  



  2 -  Des sacs post pay®s conditionn®s en rouleaux de 25 sacs de 50 

litres  sont ¨ votre disposition en mairie pour les ®v®nements exceptionnels 

(r®ception, d®m®nagement, é), par manque de place pour stocker un bac,  

pour les habitations utilisées ponctuellement (vacances, week - end, ...) et 

pour les bacs collectifs (voir n°3). Ces sacs pourront être mis à côté de vo-

tre bac; ils vous seront facturés annuellement.  

  3 -  Les habitations se trouvant en dehors dõun circuit de ramassage 

(®troitesse de la route, é) auront ¨ leur disposition un bac collectif ®quip® 

dõun serrure; une clef sera donn® ¨ chaque famille qui y d®posera des sacs 

post payés de 50 litres .  

  4 -  Des colonnes enterr®es ou semi-enterr®es sont mises en place 

progressivement par le SIRTOM. Elles remplaceront progressivement les co-

lonnes de tri et auront chacune une cuve pour récupérer les OMR. Cette 

cuve sõouvrira ¨ lõaide dõun badge qui sera fourni par la mairie et qui vous 

sera attribué nominativement pour la facturation. Elles permettront à cha-

que passage de verser 50 litres  dans la cuve et cela 24h/24 et dõutiliser 

des sacs normaux. Elles seront en liaison téléphonique avec le SIRTOM et 

lõalerteront lorsquõelles seront remplies ¨ 80%. Vous nõ°tes pas oblig®s dõuti-

liser les colonnes positionn®es dans votre commune si dõautres vous sont plus 

pratiques. A ce jour elles ne sont pas encore disponibles à Chavagnac.  
 

 Le ramassage sera effectué toutes les semaines; si le jour de ramassa-

ge est un jour férié le ramassage aura lieu aux mêmes heures le mercredi.  
     

Que devrons - nous faire pour éviter une augmentation de la Taxe ?  

 -  Utiliser le compostage qui réduit de 90% le volume des 

déchets ( Le SIRTOM subventionne les achats de composteur 

pour les particuliers -  voir pages précédentes).  

 -  De trier les emballages, le papier et le verre. De nouvel-

les stations de tri vont être installées sur le territoire.  

 -  Changer nos habitudes dõachats. Privil®gier les produits avec le moins 

dõemballage possible. Les supermarch®s doivent mettre ¨ disposition sur 

leurs parkings des conteneurs où vous pouvez mettre les emballages que vous 

ôterez en chargeant votre coffre de voiture.  

 -  Ayez toujours ¨ lõesprit que le d®chet le moins cher ¨ 

®vacuer est celui que lõon nõach¯te pas !  
 

 



Ce que vous ne ferez pas:  

 -  Vous savez que les décharges sauvages sont strictement interdites par 

la loi. Partout o½ la taxe incitative a ®t® appliqu®e il nõy a pas eu dõaugmen-

tation dõincivilit®s de cet ordre. Nous savons que les P®rigordins en g®n®ral 

et les Chavagnacois en particulier auront ¨ cïur de ne pas faire mentir ces 

chiffres !  

 En cas dõutilisation de sacs non post pay®s dans les conteneurs ¨ clef le 

SIRTOM après une première mise en garde faite par des 

agents assermentés portera plainte systématiquement. Dans le 

cas des décharges sauvages la municipalité et les propriétaires 

riverains sont responsables de lõ®tat sanitaire de leur terrain et 

sont fondés également à porter plainte.  

Bonne nouvelle !  

 Depuis que le SIRTOM a commencé à proposer les compos-

teurs mais également depuis que les nouveaux bacs ont commencés à être 

distribués c'est à dire depuis le mois de juin 2012 il a noté une baisse très 

significative du tonnage et donc du volume des OMR ramassées et cela sans 

recrudescence dõincivilit® !!!  

 Cette baisse va forcément se traduire par une diminution 

du prix de la taxe incitative.  
 

Informations complémentaires.  

 Il est certain que nous vivons un bouleverse-

ment au niveau de la collecte de nos déchets. Le SIRTOM de la 

région de Brive est le premier en France à adopter une TEOMI  

(Taxe dõEnl¯vement des Ordures M®nag¯res Incitatives) ce qui 

peut expliquer certaines erreurs.  

 Il est normal que des questions restent en suspens. Nous vous suggérons 

de consulter le site du SIRTOM qui peut vous apporter de nombreuses ré-

ponses (www.sirtom - region- brive.net);  mais ®galement, les deux signatai-

res de ce texte sont à votre disposition pour répondre ou tout au moins re-

chercher la réponse à vos interrogations.  
 

Jean Claude SERRE             Alain TAVET  

 

NB:  les personnes qui refuseront de remettre leurs ordures au SIRTOM de-

vront sõacquitter d'une taxe fix®e par celui- ci.  



 

 

NAISSANCES  
 

 

15 JANVIER 2012 :   Amiel Pierre DENISET à Chavagnac  

       DõOlivier et Myriam JUGIE 

    "Les Bois de Bigeat"  

 

11 FEVRIER 2012 :  Océane Marcelle Yvonne QUEILLE à Brive - la- Gaillarde  

         de Jean Yves et Cathy RAVIDAT  

     "Les Terres des Fousseaux"  

 

19 OCTOBRE 2012 : Mathys PERRIER   ¨ Brive- la- Gaillarde  

    De Julien et Sylvie NABOULET  

    "Puy dõAuzon" 

 

06 DECEMBRE 2012 : Yanis VERMEULEN à Brive - la- Gaillarde  

    de Jérôme et Angélique LETAILLEUR  

    " La Combe de la Borderie"  

 

12 DECEMBRE 2012 : Quentin Maxime LAVAL à Brive - la- Gaillarde  

    de Sébastien et Cécile  FOUJANET  

    "Boul®got" 

 
 

MARIAGES  

 
13 OCTOBRE 2012 : Jérôme VERMEULEN  

   et Angélique Jénifer LETAILLEUR  

 " La Combe de la Borderie"  



 

DECES  
 

 

02 JANVIER 2012 :  Bernard ROGLIARDO  

     84 ans 

     "Le Pouch" 

 

26 AVRIL 2012 :  Josiane JULIEN  

     51 ans 

     "Monpranger"  

 

01 AOUT 2012 :  David René ALVES - TEIXEIRA  

     38 ans 

     "La Chaise" 

 

22 OCTOBRE 2012 :  Léontine Anne Andrée DELPEUCH épouse MAZET  

     86 ans 

     "Les Borderies"  

 

27 OCTOBRE 2012 :  Pierre André LAVAL  

     73 ans 

     "La Croix"  

 

4 NOVEMBRE 2012 :  François MARTY  

     101ans 

     "Les Perriers"  

 

 

 



 


